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OU LE POLITIQUE MUNICIPAL, PROVINCIAL ET laviniUftT.

TURQUIE.
Constantinople Ig 3 mars. Plusieurs corps de troupes 

asiatiques ont encore passé par cette ville et se rendent aux 
Dardanelles.

Les arméniens ont été presque totalement expulsés, Les 
Tieillards et les malades sont seuls demeurés.

— La commission partie d’ici le 29 février pour la Morée est 
composée du premier vicaire du patriarche , des deux évêques 
de Calcédoine et de Derkis , et d'un employé civil de la Porte. 
Elle est chargée d’engager les insurgés à se soumettre, et de 
leur offrir la paix, une amnistie entière, ainsi que plusieurs 
avantages importans , et eu même temps une suspension des 
hostilités sur terre et sur iner, pendant trois mois. Relative
ment à ce dernier point, les ordres ont été envoyés à l’a- 
lance par des exprès tartares à Ibrahim-pacha et Reschid-pa- 
cha eu Grèce. Celte démarche a produit une impression très 
favorable sur les esprits dans la capitale.

MOLDAVIE.
Jassy, le i5 mars. — Voici un relevé de l’armée russe qui 

ooit ouvrir la campagne , sous le commandement en chef du 
comte Wittgenstein ; elle est divisée eu trois corps, commandés 
far les généraux Wittgenstein , Woronzow et Pierre Palilen , 
cf se compose des divisions et régimens snivans :

Les ir° et 2e divisions de grenadiers, formant environ
20.000 hommes , les 5° , 6e , ye , 10e , 12e , 14 , 17° et 18e di
rions d'infanterie qui s’élèvent à environ 100,000 hommes ; 
j “'Usions formant 12 régimens de chasseurs à pied , d'environ 
V’Ooo hommes ; 2 divisions de chasseurs à cheval ; une divi- 
11011 de hussards; une division d’uhlans ; et une brigade'de 
cuirassiers avec r8 puiks de cosaques formeront à peu près
18.000 chevaux; ajoutez-y 100 pièces de grosse artillerie de 
W crens calibres. Si l’on considère que le total de l’armée russe 
seleve a 3 divisions de grenadiers , 29 divisions d’infanterie

3 divisions de cavalerie régulière, 280 puiks de cosaques,
7 Brigades d’artillerie de campagne , sans les bataillons de 

?Mlne et les colonies militaires, on peut se faire une idée 
la force que peut employer la Russie pour faire la guerre 

a la Porte , dont l’armée faible et démoralisée n’a pas même 
Pu réduire les Grecs.

ANGLETERRE.
la > I« 1er avril. — La question céréale a été présentée bier soir dans
toune>IDkr'e ^es Pa'rs Par duc do Wellington, et dans celle des coin* 

^lar^es Grant. Ce dernier a proposé plusieurs résolutions 
I» première est relative au prix moyen du froment.

0Urz'*r remarque que le tableau qu'il abonné hier des prix progrès* 
par _^m.6Xacl en ceci . que l’échelle commence par 52 sh. ; et se termine 

8l* *e quarter, savoir.
1er Prix du froment sera de 5a et 'au-dessous de 53 sh. le quar-
de 'oirr impériale , le droit sera de 34 sh. 8 pences ; avec chaquesh. 
ttier s ,3jr b11 x 1 Ie droit diminuera d’un sh: jusqu’à ce que la prê
ter. £ , e ^7 sh- ; alors te droit sera de 18 sh. 8 p. ; quand le prix 
7° sli "a6 sera de 16 gb. 8 p. ; de 6g sh., droit i3 sh. 8 p. ; de 
a sh s r0U’ '° sl>. 8 p. ; de J t sh. , droit 6 sh. 8 p ; de 72 sh. , droit 

Quant '' ’ et de ?3 sh- ’ droit 1 sh
aclijejies 3UX OT8es et avoines, il a été proposé de maintenir les lois 

la dis'
^ Nasion sur cette mesure importante a été 6xée au i5 avril.

produit le'" Sur 'es gra'ns , proposé hier au soir au parlement , n’a pas 
surles blésI1'0lndre e^et s"r 'es marchés de Londres. Le3 droits actuels

— Le e,raDBersi équivalent à une prohibition.
toent dij annoIlce qn’on donne comme certain que depuis l’avéne-
telalives a llIsleiei ü a été entamé avec la cour de Rome dos négociations 

Un concordat pour les catholiques.
des» délt'!.llVern<yQlenl; esPaSnola transmis à celui d’Angleterre l’assurance
lit '■"-riTll nalmn (Li n/, ..................1.___'______ -fl . .

.esa délpïw ■ , 1 ~------ ---- -- vi Augieierre i assurance
'• mi nation de no pas permettre aux réfugiés de dépasser la fron-

■lorllloal Cnit a ai Un —   :_______ _________ 1

tiércdusredu p permei
0n , orlugal ? soit en bandes ni avec armes.

a pas encore de nouvelles fraîches de Lisbonne.

^aris
FRANCE.

%,"’ le? avrü-~ Une circulaire du ministre de la -merre 
romp6! comP1lem?nt.d“ 44’°00 drames de 1826 sera 

S* dé n i«!6 iGr' ri iPr0ChaU1 ’ f a C6t effet> de nouvelles 
decelle cia 1P 6n aCtlV,lte. sei'°nt Pressées aux jeunes soldats
CeCo®plémmt UV°-TeS CailS CUrS foJ’ers> qai fo«t partie de

ldatedulr8euj°r,renn!nidaiTî de Fraucfort nous annonce, sous la 
,e '8 du ni» ’ ^ . Is Fusies ont effectué le passage du Pruth 
Î6 ^ancfort nTr°IS' ^ l?ouye11? >,apportée à M. Rotchild , 
,,UcBcc défavorahl Un <j0um.er arrive' de Vienne , a eu une in- 
LUn ^mt P0ur p S,UrTi eSU,etalhllUes ^“triche, qui ont fléchi 
> 1 ontP ra, "tVDeaXfau(t1'- courriers , venant de Péters- 

’"‘ 'tlW » lal!f0rle"t0Ute Eâte , l’un se rendant 
autre à Bruxelles. . (Constitutionnel.)

s 1

— On annonce que M. de Villèle doit partir le 13 de ce 
mois pour Toulouse.

— On assure que dans ta séance d’hier la chambre des pairs a entendu 
le rapport desa commission sur plusieurs pétitions , et nommé en deux 
tours de scrutin sept commissaires chargés de l’examen du ernte de la 
peche fluviale.

Une pétition sur les élections a , dit-on , fourni à un noble duc(M 
de oabran ) 1 occasion d’interpeller le ministre de l’intérieur présent à la 
seance , sur la réunion électorale de dimanche dernier.

On rapporte que ce ministre aurait donné ['assurance à la chambre que 
e gouvernement était loin d’être resté indifférent aux faits signalés par 
e noble pair, et qu’il était décidé à laisser jouir, lès citoyens de toutes 

leurs libertés legales , mais aussi à ne jamais souffrir qu’on les fil servir 
de prétexté a des actes illégaux et dangereux pour la tranquillité publi
que. Cette declaration aurait prévenu lu discussion qui paraissait prête à
s engager dans la noble chambre. (Gazette de France.)

y-Pendant le cours de l’année 1826, le Bulletin des Lois a fait pa 
raitre 1642 ordonnances à l’effet d’autoriser Inacceptation de dons et le»s 
en faveur des hospices des communes et des diflerens cultes reconnus 
ou autorises en France. Ces 1642 libéralités ont produit ensemble une 
R0™ h °- 56 7''79i(’35 f,anrs $9 cent. , que l’on doit diviser comma

1. Aux hospices et bureaux de bienfaisance. A 5,3 23g
2. Aux communes. 4\ ' -, ^
3. Au culte catholique. §
4- Aux divers cultes non catholiques. 11 4q3 <• «
5. A l’académie française, pour être distribués eomrae ’ J

encouragement aux jeunes artistes. d. 3jOOO ««
Somme égale. 7>3ra o35 8c>

Pendant le cours de l’année 1827 , le nombre des or- y
dormances s’est élevé à 245g . qui produisirent une som
me totale de i3,806,5^5 fr. 34 cent. , qui doit être ainsi 
répartie :

1. Aux hospices et bureaux de bienfaisance. A 454 018 k
2, Aux communes, ’ r ?o * . 11 747s9o8 04o. Au culte catholique, c cro„ ï'qq/Ai- ! I. 0^30, ,00 0 O I4. Aux divers cultes non catholiques. „t- . i, , . . r . 1 O.000 «Ko. A I academie française, pour encouragement aux jeu

nes artistes. 10 000 ua 
Total. 13,806,375 34

— Il n’est bruit à Tours que de la Relie conduite d’un négo
ciant qui , ayant été appelé aux fonctions do p,™ au tribunal 
de commeice Lien qu’il eût épouse la fille d’un failli non 
inhabilité a fait procéder son installation d’un acle en forms 
portant delegation au profit dos créanciers de son beau-père d’une 
somme de cent mille francs qui lui niait été constituée en 
dot après la failhte. Quels ©loges ne doit-on pas h une insti
tution qui porte à des actions aussi honorables , et aux né- 
gocîans qui savent ainsi l’apprécier.

■— On lit ce matin dans un journal :
. ” Ucu:s; soldats d’un régiment français en garnison à Ajac

cio , ayant déserté, se cachèrent dans les montagnes; mais 
le hasard voulut que le colonel fût conduit non loin de leur 
retraite par une partie de chasse. Un pâtre, qui avait aperçu 
les deux deserteurs, fit connaître l’asile dans lequel ils s’étaient 
réfugiés, et reçut quatre louis d’or pour récompense. Les deux 
malheureux Français, ramenés à Ajaccio, y furent condam
nés à mort.

Les parens du pâtre, instruits du fait, s’assemblent aussitôt 
déclarent que le dénonciateur a déshonoré sa famille, en rece
vant le prix du sang de deux hommes, et décident qlt’i| est 
indigne de vivre. Etant parvenus à se saisir du coupable ils 
le conduisirent en vue d’Ajaccio, et le fusillèrent en même 
temps qu’on fusillait les deux Français. Après cette exécution 
ils remettent au prêtre, qu’ils avaient amené pour confesser 
leur parent, les quatre louis que celui-ci avait reçus, et le 
prient, de les rendre au colonel. « Kous croirions , disent ils 
souuler nos mains et nos âmes en gardant est argent d’iniquité; 
il ne faut pas qu’il servent à personne de notre nation.
( . A, sept heures et demie , l’audience a été reprise dans l’af
faire du vol des diamans de M»» Mars. Après le résumé de 
M. le président les jurés sont entrés dans lasalle des delibe
rations à neuf hehi es et un quart ; à dix teures ils ont rendu 
une déclaration affirmative sur toutes les questions.
, En conséquence Mulon et sa femme ont été condamnés chacun 
a dix ans de travaux forcés.

PAYS - BAS.

Liège , le 5 Avril.

On apprend que M. le chevalier Vander Goes , president 
«e la deuxième chambre des états-généraux, a été. nommé 
membre de la première chambre.



— Parmi les nouveaux souscripteurs qui1 ont versé leurs 
dons chez M. le notaire Parmentier, pour secourir les familles 
ties mineurs de Seraing , se trouvent MM. les actionnaires 
de la houillère de la Plomlerie pour 5o Ils. des P. B. , et 
M. Mosselman, fabricant de zinc, pour cent francs.

— L’èsprit de fiscalité vient récemment d’éprouver un nou
vel échec et toujours sous des juges provisoirs ; puisse cette 
leçon lui profiler enfin. Au mois de juillet dernier un chariot 
charge’ de sel et attelé de quatre chevaux fut saisi aux portes 
de Bruxelles. Un procès-verbal fut dresse : d’après son con
tenu , des fraudes et de nombreuses contraventions aux lois 
sur la matière avaient été commises. Le chariot et les quatre 
chevaux sont mis en fourrière ; ils y restent 85 jours ! Mais 
nu désappointement survient : c’est un jugement du 9 août 
suivant qui déclare nuis , au fond comme eu la forme, le pro
cès-verbal , la saisie et la fourrière , et permet à la partie saisie 
de libeller ses dommages-intérêts !

11 restait cependant une espérance, mais elle s’évanouit bien
tôt ; un arrêt de la cour confirma peu après le jugement de pre
mière instance sur tous les points.

A l’audience du premier de ce mois , la régie des accises en 
fut donc réduite à contester l’éle'yation de l’état des dommages- 
intérêts que l’on portait à près de i/foo fl. — Ce taux parut 
en effet trop élevé au tribunal , qui le réduisit à 900 florins , 
somme à laquelle fut condamnée la régie , ainsi qu'à tous les 
frais. * ( Gazette des tribunaux. )

— On a reçu des journaux de Batavia portant les dates du 
27 octobre au 3o novembre :

U11 incendie aussi terrible que celui qui a éclaté le 3o sep- 
tembie dernier à Buitenzorg, y a réduit en cendres le 29 oc
tobre suivant i54 maisons. On ne connaissait pas encore à 
Batavia au départ des dernières nouvelles la cause de cet 
éve'nement.

— On va donner à Venise le Siège de Corinthe, de Rossini, 
avec les morceaux ajoutés à Paris ; mais comme les autorite's 
autrichiennes n’ont pas voulu laisser de chances aux allusious 
à la cause grecque , l’ouvrage est devenu le Siège de Grenade.

Croirait 011 qu’on a défendu dans l’Italie autrichienne de 
donner un opéra dont Je titre était le Tasse , et pourquoi P 
C’est que ce célèbre pcëte a été , dit on , l’amant aimé d’une 
princesse de la maison d’Est et qu’on n’ose prononcer son nom 
de peur d’offenser la maison régnante.

Les italiens se bornent à faire des sonnets contre leurs 
oppresseurs et à les lire en secret. Aussi tout tous leurs 
poètes passent ils pour des carbonari aux yeux de leurs geôliers 
allemands.

— D’après les dernières nouvelles de Zante, M. de Ribeau- 
pierre se trouvait toujours à Trieste, et M. Guilleminot e'tait 
encore le 8 mars à Corfou.

— La question s’élant élevée de savoir si l’art. 71 du ré
glement pour l'administration des villes , d’après lequel l’auto
risation spéciale du gouvernement est exigée pour l’achat ou 
pour la venle de propriétés de villes, doit être conside'rée 
comme s’étendant à des biens meubles , il est statué par rescrit 
du 2 mars dernier , que le dispositif de l’art. 71, sus-énoncé , 
est seulement applicable à des biens immeuble s , possédés pâl
ies yilles , et non pas à des biens meubles.

La session de nos e'tats - généraux est termine'e. C’est M. 
Van Gobbelschroy qui, au nom du roi, eu a prononcé la clô
ture. Rien de plus libéral , rien de plus patriotique que le dis
cours du ministre dans cette circonstance ; et la nation n’au
rait eu qu’à y applaudir , si l’administration ne S’avançait 
tousles jours davantage dans un sens manifestement contraire 
à ses paroles.

Le ministère convie les étals-généraux à donner au royau
me des Pays-Bas un code qui environne d’inviolables garan
ties la liberté , la fortune , l’existence et l’honneur des ci
toyens ; et par l’effet du bon plaisir ministériel , nous vivons 
sous l’empire de la législation des conflits qui laisse à la merçi 
de l’arbitraire la liberté , la fortune et l’honneur des citoyens. 
Législation monstrueuse , que le ministère avait promis im
plicitement d’abroger, lors des délibérations sur la loi d’orga
nisation judiciaire.

Si l’administration a réellement à coeur le désir de voir don
ner au royaume des institutions vraiment constitutionnel
les , pourquoi donc sommes-nous privés du jury ", institu
tion que les nations éclairées regardent comme fa garantie 
la plus efficace de l’existence et de l’honneur des citoyens ?

Enfin , si le ministère est jaloux de voir foncier sur d’iné
branlables bases les franchises nationales , pourquoi donc 
maintient-il l’odieux arrêté de i8i5 sur la presse , con
tre lequel tant d’énergiques réclamations se sont élevées 
même au sein des chambres ? Et pourquoi surtout l’a-t-on 
reproduit avec sa perfide obscurité et une partie de ses ri
gueurs dans les articles 160 et 161 du projet du code pé
nal, soumis aux délibérations des états-géne'raux ? Est - ce 
encore pour assurer à la nation l’exercice de ses franchises 
et de ses libertés qu’on voit plusieurs parquets du royaume 
en bostilité permanente contre la presse ? Ou sait que la 
seconde chambre alarmée des démonstrations du pouvoir à 
l’égard de cette précieuse garantie , a cru devoir en faire 
l’objet d’une improbation solennelle.

On a parlé aussi de respect pour les lois ? Mais l'illéga
lité manifeste de la perception de l’impôt - mouture , celle

-de l’arrêté récent qui , en violation patente de la loi 
mentale, frappe d’ifn nouvel impôt l’industrie des entrepre
neurs de messageries, protestent encore authentiquement contre 
les paroles ministérielles.

Les Mines d'or et d’argent et les Mines de charbon de terre
L’opinion que les pays qui produisent les métaux sont les 

plus riches , tandis qu’en réalité ils sont les plus pauvres, n’est 
encore que trop répandue, et tout ce qui peut--servir à éclai
rer celle question semble mériter un examen attentif. Faire 
comprendre à bien des gens que l’or et l’argent par eux-mêmes 
ne constituent pas la véritable richesse , n’est pas chose aisée

Un exemple choisi entre une foule de faits bien connus des 
hommes versés dans ces matières, et que donnait dernièrement 
un journal français pourra servir à détruire ce préjugé.

A l’époque où il s’est formé en Angleterre diverses compas, 
nies pour l’exploitation des mines d’or et d’argent du Nouveau- 
Monde , et où l’espoir des produits futurs avaient élevé les ac
tions à une valeur ridicule , un espagnol réfugié ’a Londres 
publia sur cette matière une brochure qui fit une grande sensa
tion, et qui fit baisser rapidement le taux où les aclions étaient 
parvenues. Voici deux points qu’il s’est attaché à prouver daus 
son écrit :

i° Le charbon de terre , extrait annuellement des mines de 
l'Angleterre , vaut plus au lieu de son extraction que tout l'or 
et l'argent fourni annuellement par les mines du Nouveau- 
Monde au commencement du siècle présent, époque de leur plus 
grande prospérité.

2° Le charbon de terre occupe , depuis son extraction, 1m 
nombre de bras dont le produit excède la valeur de tous les 
métaux précieux tirés des mines des deux Amériques.

11 résulte de doeuineus officiels communiqués au parlement, 
que sur la quantilé de charbon de trrre que fournissent an
nuellement l’Angleterre , le pays de Galles et l’Ecosse , plas de 
5 millions de tonneaux ( chaque tonneau étant du poids de 2000 
livres) dans chacune des années 1822, i8î3 et 1824 ont été em
barquas pour les côtes et l’étranger. La quantité de charbon 
de terre destiné à la consommation intérieure du pays est bien 
plus considérable; et d’après des données positives cette con
sommation ne saurait être moindre de i3 millions de tonneaux. 
Ces deux quantités réunies donnent par au un lolal de 18 mil
lions de tonneaux. #-

Le prix de chaque tonneau de charbon de terre au lieu de son 
extraction ne peut pas être évalué à moins de 2 i[2 piastres for
tes ( 12 fr. à peu près. )

Ce qui donne pour les 18 millions de tonneaux une somme 
de 45,ooo,ooo de piastres fortes.

Tandis que le produit de l’or et de l’argent de toutes les mines
du Nouveau-Monde , d’après les calculs^de M. de Humboldt lie 
s’élève qu’à 43,5oo,ooo piastres fortes.

Ce qui donne eu faveur du charbon de terre une différence (le
1.500.000 piastres fortes.

Mais chaque tonneau de charbon de terre embarqué coûte ai' 
consommateur, habitant les côtes, à cause du droit dont il est- 
frappé , au moins huit piastres. ( environ quarante francs ) et 
chaque tonneau livré à la consommation dans l’intérieur au 
moins 4 piastres (à peu près 20 fr.) ; adopLant pour prix.nwycu 
5 piastres fortes, nous trouvons :

18 millions de tonneaux de terre, à cinq piastres chaque ton
neau..................................................... ..... 90,000.000 piastres '■

Déduisant le prix sur le lieu d’extraction , 45,000,000 p'as" 
tres fortes.

Il reste donc pour le produit de l’emploi des bras, du traval 
dans celte exploitation une somme de45,ooo,ooo piastres fortes.

Les produits de Potosi furent transportés à Buenos-Ayes, 
distance de 5oo lieues , à raison de 2 pour cent pour l’argen 
et de quelque chose de plus pour l’or. Supposons que tout 
produit des mines d’or et d’argent soit transporté aux Por 
respectifs à raison de 2 pour cent, et nous trouvons que ce 
somme 11e monte pas à un million de piastres. _ ^

On peut adopter ce chiffre pour comparer définitiremen 
valeur du charbon de terre de l’Angleterre avec celle de Urg 
et de l’or de l’Amérique entière. Q^,

Valeur du charbon et de l’emploi des |bras dans son 0
merce.................................................90,000,000 piastes 0

Valeur de l’or et de l’argent et de l’emploi des bras
leur transport................................ 44>5°°,000 P*astreS «lais

Différence en faveur du charbon et du commerce aU°
45.500.000 piastres fortes. ) g et

La difference entre la valeur du charbon de l’Ang,e. ^
celle des métaux précieux de l’Amérique se fait voir aussi
la fortune des propriétaires respectifs de ces richesses. ^ 

ï -î» — 1 • 1 1 •-!--» Ju ni®Les propriétaires des mines les plus riches . . aC.
les comtes de Régla, de la Valenciana , etc., u’0“1 P°Ljrc ; 
quis de fortunes aussi grandes que l’on pouvait s y a ces 
et l’on rie pourrait évaluer le produit annuel et ne.
propriétés au-delà de 5o à 100,000 piastres fortes (en!‘r°gS tni- 

à 500,000 francs ); tandis que les propriétaires ^e5^ Loi'd011'

25o

nés de charbon en Angleterre , tels que le marquis de . 
derry , le comte d’Arlington etc., obtiennent de leurs 0p 
charbon et constamment un revenu annuel de i°° !l 0’(à 
piastres fortes; quelques-uns même en retirent 3°°’° 
peu près j,5oo,000 francs. ) , 0l,ilc(.

Mais les avantages du revenu de l’exploitation du cbar^ ^ 
terre ne sc bornent pas là. Indiquons en quelques au ^ 
commerce de charbon qui se fait snr les côtes est lu 11



la force navale de la Grande-Bretagne ; c’est de celle pe'pi- 
nière que sortent des milliers de marins exerce's pour tripler 
le nombre de ses flottes , pendant que ce commerce dans l’in
teneur met en activité la population entière. Legrand nombre 
de canaux que l’on a été obligé d’ouvrir dans toutes les direc
tions pour le transport de ce combustible, facilite en même 
temps celui des autres produits , et particulièrement des ma
tériaux employés dans toutes sortes de construction. Le fer , 
les briques , la cbaux , les bois de charpente, les pierres, la 
terre se transportent de celte manière , avec la plus grande faci
lité, d’un bout du royaume à l’autre. Les fabriques, les mai
sons , les grandes routes se construisent ainsi a vue d’œil et dans 
les recoins les plus éloignés. Aucune province n’est privée de 
ce qu’une autre fournit en abondance.

Le contraire a lieu dans les mines d’Amérique. .Le minerai 
est travaillé dans des bâtimens qui avoisinent les mines; les 
métaux sont transportés à la capitale sur le dos des mu
lets, dans un nombre insuffisant pour rapporter les provisions 
aux mineurs. Ce genre de transport , comme on voit , ne pro
voque point la construction des canaux ni des grandes routes.

L’abondance du charbon mettant en action la force de la 
vapeur pour toutes sortes de productions , a donné ans ma
nufactures et au commerce en général un élan dont le ré- 
sultat surpasse toute imagination ; et la quantité de produits 
de toute espèce obtenue dans un au à l’aide de machines est si 
grande, qu’elle ne'cessiterait, sans ce secours , le travail de 4 
cents millions d’hommes, si l’on s’en rapporte aux calculs fait 
par M. Owen, un de» principaux propriétaires de filatures de 
coton en Angleterre. Supposons que seulement la moitié de 
cette augmentation de production soit due à l’action de la va
peur et par suite à la consommation du charbon , et nous 
trouverons , qu’en outre des 45o millions de piastres dont nous 
avons parle , le travail à l’aide de machines équivaut au tra
vail de 200 millions d’hommes.

Liège , le 4 avril 1824.

J Messieurs les rédacteurs du Journal Mathieu Laensbergh. 
Messieurs ,

lai comme tantdautres, entendu beaucoup parler d’établissement de 
grandes roules , de canalisation de rivières : c'était , un pavé par-ci, une 
evée par-là , ou bien un caual dont la construction était , sinon com- 

Wencée, du moins autorisée, ce qui me fit bientôt penser qu’il était dif
ficile de se rendre dans un village de quelque importance, sans parcou- 
nr une grande route.

La semaine dernière une affaire imprévue réclamant soudain ma pré
sente à Waremme , chef lieu d’un des quatre districts de cette province 
j arrête u ri cabriolet , et comme il était n heures du malin, je prie le 
conducteur de se bâter et de prendre la route ta plus directe. Je ne le 
puis, Monsieur ,jme répond-il , car les chemins de terre ne sont praticables 
enHesbaie que pendant 5 à 6 mois de l’année, encore lorsqu’il ,,’a pas 
plu les jours précédents , sans compter la traversée dos villages qui est tou
jours passablement difficultueuse. — Il n’y a donc pas de grande route? 
-b n’existe que l’embranchement de Bierset , village à deux lieues d’ici • 
nous devons suivre la route de Bruxelles jusqu’à Oreye, et nous ne ferons 
jjuiin détour d’une lieue. — Une lieue de plus sur 5 , repris-je, c’est 
eaucoup ; mais il n’y a pas à balancer ; partons.
Arrivés à Oreye, nous quittâmes la roule de Bruxelles pour prendre 

1chaussée des Romains. Ce vestige des anciens dominateurs du monde, 
réveillait en moi plus d’un souvenir historique , et en m’y abandonnant 
j* De ren>arquai pas te mauvais état de l’antique chaussée , lorsque toul- 

'une des roues du cabriolet tombe dans une profonde ornière,
1 autre se trouvait sur un talus, et me voilà dans la boue, 

Dieu de n’avoir pas un membre rompu. 
cocji^pas courir le hasard d’une seconde chute,’je congédiai le 
«in JJe ei'^ P'el* *e rusla*11 âu trajet avec un fermier d’un village voi
la c], m,aPt’'audis du parti que j’avais pris en examinant la situation de 
cotDn °SSee ^0Qla'ns et surtout l’avenue de Waremme. J’appris de mon 
ler b06 le Geer , petite rivière qui longe cette ville, peut alimen
te pit U^'nes et des fabriques , qu’il existe dans ce canton des carrières 
est à 3 c*ianj de marne , de sable, etc., et que la main d’oeuvre y 
Vaux ' .Prix I>arce[_que les prolétaires ne peuvent s’adonner qu’aux tra- 
W,L’absence de toute branche notable d’industrie dans de

alue* « favorables ’ ’ ’
Ham sous tant de rappurls , ne peut être attribuée qu’au

Mat^rM cotnmur,'cati°na. 
routes*’'! es bel les choses que l’on débite sur la construction de nouvelles 
clief-lièu'd’™* *3ev*‘a» me transporter du chef-lieu de la province au
si l’on pe. Commissariat de district, j’aurai grand sein de m’informer 

Agréer ,l,Sy rend,’e autrement qu’à pied.“gt-eex, e|c.
A...

iotiiisancl ^CE' ~ Bourse de Faris Ju avril. — Renies 5 p. o|o , 
v-f cent ! Sefk'“bre- 102 fr- 5ü cea*- — 4 'ta p. o|o , jouiss. 00 fr, 
1 kann!, „ nle 3 ’°1’ ' iuuiâs- da 22 iui", 69 >0. - Action de

ô’HaVi; ’ Ouüo 00-—Emprunt royal d’Espagne 1S25 , 00 oio —I“ I tmr» nn ' 1I Ooo 00. -Emprunt

CT à'-Amsterdam du 3 avril. — Bette 301106 03 qii6.Id. dlf-
S? 0,0 ?’32' B‘- '-die CUanCe ,S R1®' Syudicat - 97 7t8- Rente remb. , 
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Avïs aux concessionnaires et exploitons des mines.

La deputation des états de la province de Liège , ensuite de 
sa circulaire du 6 février dernier , insérée dans le Mémorial 
n 445 ; rappelle aux concessionnaires et exploilans des mines 
quaux termes du decret du 6 mai 1811 ; les offres d’abonné 
ment pour la redevance proportionnelle de 1828, devront être 
parvenues au greffe des états, rue Agimont à Liège, avant le 
quinze avril prochaiu , ce terme est de rigueur.

Le présent sera compris dans le Mémorial, et inséré à trois 
reprises successives de 8 en 8 jours , dans les journaux de 
la province. — A Liège , le ig mars.

COMMISSION MÉDICALE PROVINCIALE.
Les examens trimestriels ordinaires de la commission s’ou

vriront le 21 avril prochain; MM. les candidats, sont priés 
de se faire inscrire d’avance , chez M. le docteur Sauveur fils* 
rue Haute-Sa u verrière n. 858.

Liège , le 24 mars 1828. Le président D. Sauveur (519) 

VILLE DE LIÈGE.
Le bourgmestre et les échevins, vu les demandes 

, ,l Pe P°x Lahaye , du 21 mars 1828 , tendante â être autorisé 
a établir une distillerie de genièvre de grains dans un des bâtimens appar
tenant à M. Dieudonné Lahaye, situe rue Puits en Sock, n, 401 ar
rondissement de l'Est j

20. De M. A. J. Gardedieu , fils , tendant à être autorisé à établir un« 
machine à vapeur, dans un batiment situé dans la cour de la maison 
qu ii occupe , rue en Beuhe , n. 1158, destinée à faire mouvoir deux: 
meules a moudre du bois de couleur y

o°. Da M. Nicolas Poncelet, mécanicien ot fondeur de cuivre, ten« 
danie à etre autorisé à établir dans le jardin de son domic de faubourg 
Vivegnis, n. qi2, un fourneau d environ une aune carrée pour fondre 
dans un creuset tout au plus six livres de cuivre à la fois ;

4°. De M. P. Knechttendante à etre autorisé à établir une fabriqua 
de Cordes à boyaux pour instrurreus , en Saucy, n. 1 ^55 , quartier 
de l’Est ;

Vu l’art. 4 de l’arrêté royal du 3c janvier 1824?, relatif a l’information 
de ccmmodo et incommodo ; Arrêtent :

Les demandes ci-deskus analysées seront publiées et affichées, pour 
que les personnes qui croiraient avoir des motifs pour s’opposer à ces 
établissements projetés, nient à les remettre au secrétariat de la régence 
dans le délai de quinzaine.

SPECTACLE.—Lundi 7 abonnement courant la Ier reprise de Ketîy 
ou le retowr en Suisse , vaudeville nouveau ; suivi de la Pie voleuse 
opéra en 3 actes de Rossini *

Très incessamment Mazaniello , opéra en 3 actes. En attendant la 
Reine de 16 ans , vaudeville nouveau en 2 actes.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
-.-j.*».-

SALLE DES DRAPIERS, SPECTACLE DE LA GAITÉ.
Aujourd’hui dimanche 6 avril 1828 , avant clôture, pour 

la reouverture : EXERCICES ACROBATES, suivis des deux 
liuerrieis sur deux cordes parallèles, par M. et Melle Ber
trand; les deux petits sans pareils, paraîtront dans les exer
cices ; le spectacle sera continué par la scène du batooiste 
breton, executee par Zozo , et terminé par Jocko ou le Si 
voleur , grande pantomime , en trois actes à Spectacle , 
d’un divertissement do Sauvages et d’un hallet de Nèg

On commencera à 6 heures et demie précise.
Diminution du prix des places.
Piemieie place 3o cents; seconde 20 cents; parterre 10 cls,

HOTEL DU PONT NEUF A CHENÉE. '

N. Painsmay , a l’honneur d’informer le public , qu’il don
nera BAL , lundi prochain fêle de Pâques.

tige 
ornée 

èsres.

Au Petit Ghaufonlaine, a Cororunense, on a reçu de la 
nouvelle HOUGAfiDE. Plume vivante pour lit de ire et°2mo qua
lité à vendre à un prix très modéré. (^97)

AU GASTRONOME, Pont-d’Iie , l’on reçoit chaque se
maine, truffes du Périgord, poulardes du Mans, pâtés de 
Strasbourg et de Périgueux ; confectionne aussi toutes sortes 
de pâtés froids, et sera constamment fourni de comestibles, 
trop long à délailler, etc.

La personne qui a trouvé un médaillon en or est priée de 
le rapporter au si“ 838, Pont d’île. " (5g1)

Je soussigné déclare que je ne reeonuaitrai aucune dette que 
Anne-Maria-Josephine Deure\ mon épouse , pourrait contrac
ter ou avoir contractée , ni aucun engagement qu’elle pourrait 
souscrire , quel qu’il soit. J. J. Debatty, (5g3 y

( ) A la vente de chevaux, qui aura lieu lundi 7 avril cou
rant, chez le sieur Rodùerg , au Pont d’Antercœur à Liège , ou 
vendra egalement une charrette dite carmanne , en très hou 
état. A crédit.

Jean Baptiste Lardinois, agent d'affaires, à Lié»ë" "vient 
d’ouvrir un nouveau buieau destiné an remplacement0des mi
liciens. Il continue à réclamer auprès des autorités compétentes 
pour les jeunes gens désignés à un service actif, ou mis à la 
reserve._________________________________ (3/[4

. louer de suite une petite maison de campagne avec jardin 
situce entre Liège et Maestriciit, sur la rive gauche de la Meuse , 

Pr*x de 84 Us. Pays-Bas. S'adresser sur la Batte, n. 11 11- (5t4 

Quartier garni à louer, rue llochepoite, 11. 95, (563)



'A la Pensée, coin du F inave-dille, n. 35 à Liège,
Malaxhe , bottier et cordonnier de Paris, tient un dépôt 

de cirage anglais depuis nombre d’anne'es avantageusement 
connu pour conserver la chaussure et conserve un beau noir , 
aussi brillant que le vernis. A 16 cents la petite bouteille , 
le flacon 60 cents, le demi à 32 cents ; on vend aussi en 
détail cirage en pâte très-brillant et expe'ditif.

Les qualités estimables de ces compositions leur ont valu 
j’avantage sur beaucoup d’autres compositions de ce geure.(5o5)

Fabrique de cotonettes, siamoises et mouchoirs de Ch. Colard 
père et tils; magasin de cotons , à tricoter et cotons filés écrus 
et de couleur pour les tisserands, derrière St. Jacques, n. 479 , 
à Liège. (5^7)

Le magasin de nouveautés au coin du Marché et de la rue 
Royale , vient de recevoir un assortiment de nouveautés en 
tous genres ; ainsi qu’une grande partie de schals de 2 aunes 
en toute couleur , depuis le prix de 5 à 6 francs , jusqu’à 
4oo francs.
Magasin de soieries, A PRIX. FIXE, derrière la Comédie n. 713.

Jh. Léonard , a reçu un nouvel assortiment de gros de Na
ples , couleur de mode , à 1 fl. 20 c. l’aune , et vend à 4°
p. o[o de perte, sur les prix de fabrique , des coupons et 
pièce de léventines, gros de Naples, marceline en couleur, 
étoffes façonnées , salins , gilets de soie façonnés. (5g5)

J. N. Thiriart-Martiny cessant son commerce d’épiceries , 
établi dans sa maison, me Neuvice, 11. g53 , louerait cette 
maison pour eu jouir de suite, et céderait les marchandises et 
ustensiles de sa boutique. Il y a deux belles caves et magasin. 
S’y adresser pour connaître les conditions. (^79)

Au n° 7g5 , première maison de la basse Sauvenière , il vient 
d’arriver un 1res bel assortiment de deux à trois cents cha
peaux de paille d’Ilalie blancs et noirs pour dames et enfants , 
de la sparterie , ainsi que véritable eau de Cologne de Jean Ma
rie Farina, une grande partie crayons , couteaux pour dessert, 
et du drap noir ; on vendra en détail et bcaacoup au-dessous 
du prix de fabrique. (438)

( ) VENTE DE FLEURS ET D’ARBUSTES.
Merstens , père, fleuriste, à Louvain, fera vendre à l’encan 

le mercredi g avril , à 2 heures, en la demeure de Me Bertrand, 
notaire à Liège , sise place St.-Pierre , une très belle collection 
de fleurs et de plantes de serre , d’orangerie et de pleine terre , 
oignons , arbres et arbustes pour jardins anglais et plantes 
pour terre de bruyère.

Quartier à louer. S’adresser pour indication aux delle3 Ma- 
houx et de Sartorius, , rue Souveraiu-Pont , n° 3ig.

Jardin à louer , avec habitation rue Gravioul, près de la rue 
des Tanneurs. S’adresser rue Hors-Château , n. 435. (77 ^

On demande une fille sachant coudre et repasser. S’adresser 
au bureau de cette feuille. (4‘8)

(4ï3) Jeudi 17 avril courant, à deux heures de relevée, citez 
les enfans Voisin , hôtel de la Pomme d’or , à Flerve , les bé
liers de feu la veuve Delaive , procéderont devant le notaire 
De Befve , à la vente aux enchères , d’une bonne maison si
tuée au Thier la Cour, vis-à-vis du Marché à Herve , très- 
avantageusement placée pour le commerce, les bâtimens d’ex
ploitation et dépendances avec environ cinq bonniers métri
ques , de jardin , verger et prairies y annexés de la première 
classe, ensemble où séparément. Sous les clauses a voir en l’é
tude dudit notaire , rue Sœurs de Basques , n. 281 , à Liege.

ENSEIGNEMENT UNIVERSEL , derrière le Palais, n. G,.
Pensionnat et classe d'externes dirigés par J. F. X. Würth.
L’éducation basée sur les talons , la vertu et la religion com- 

I prend tout ce qui est nécessaire pour entrer soit à l’Université 
soit à l’Ecole militaire.

Le 3e trimestre de l’année scolaire 1827-1828, commence 
lundi 14 avril. Le directeur n’admettra plus aucun élève sans 
l’avoir préalablement examiné. Les jeunes gens qui désirent se 
faire examiner sont invités à se présenter chez lui dans !a se
maines de Pâques.

Le prix est pour les pensionnaires de 87 fl. 5o c. et pour 
les externes de i5 fis. P. B. par trimestre.

Outre les leçons générales , il y aura de onze heures à midi 
un cours particulier de géographie, d’histoire universelle et 
d’histoire de la patrie, destiné eux élèves qui se préparent à 
passer au mois de juin prochain leur examen à B rida.

Mercredi, 9 avril 1828, et jour suivant, à dix heures du 
malin on vendra publiquement dans les bois do la Neufville en 
Condroz , quantité de très beaux chênes et hêtres; en outre 
200 pins et sapins d’une très belle élévation. A crédit. (5i3)

Grand quartier à louer rue Souverain-Pont , 11. 332 (5g

( ) Sept à huit mille livres P.-B. de houblon des années
1820 , 21 , 22 , 23 , 24 et 1825 , dont la vente aura lieu aux 
enchères publiques, à la requête des héritiers de Nicolas lîer- 
nimolin , le mardi huit avril 1828, à 2 heures de relevée, à 
la maison 11. 487, rue Petit Jonkeu à Lie'ge , par le ministère 
du.notaire Pâque.
( ) Jeudi 17 de ce mois , à 10 heures du matin , l’un des hé
ritiers de la dame Guyot , veuve Jdiris , exposera en vente 
aux enchères publiques, pardevant le notaire Pâque, en son 
étude rue Sl.-Hubert à Liège, une maison , étable, forge, 
fournil , avec jardin et 4 prairies contenant ensemble abonnies 
7 perches et 692 palmes, dans l’une desquelles prairies passe une 
rivière. Le tout situé à la Nossalie , commune de Housse.

Alix conditions qu’on peut voir en l’étude dudit notaire.
Une bonne cuisinière bourgeoise et forte peut se présenta-, 

rue Féronstree , n° 827. (48j)

(5g4) A louer une jolie maison de campagne avec cour, écurie, 
remise et jardin , située près de la Meuse , rive gauche a 
sept milles de Liège. S’adresser rue Grande-Tour, n° 86 , 
à Lie'ge. _____ .

(348) A vendre ou rendre la maison n° S36 , rue Basse-Sau- 
venière à Lie'ge. S’adresser au hn 55 , rue sous la Tour.

Quartier à louer , quai de la Sauvenière , n° 816. m

I-a Ve Charles , née D.eneumoulin , place St-Denis , n- 7^’a 
reçu un assortiment de toiles superflues d’Hollande de [\fi pleins’ 
idem de Courtrai, d’Allemagne ; toiles de brabant de toute lar
geur idem superfine de i\[\ nappages ; batiste de France et 
d’Ecosse, mouchoirs, idem cravattes jaconat, toiles bleues poui 
sarrau , U11 de Flandre de toute qualité ; le tout à prix fixe.

NB. En prenant les toiles superfines de 4/3 en pièce etéenu 
pièce , les acheteurs jouiront d’un grand avantage. (®7°)

A louer un quartier de 3 à 4 pièces , la jouissance d’on 
beau jardin, prairie et bosquet, n. 761 faubourg Hocfiep»rte'

A louer, pour la Sl-Jean prochain , une belle et spacieuse 
maison, propre au commerce, située rue Hors-Chateau n. 49“ 
S’adressera Mde Xe Devillers, n. 344,derrière St.-Tliomas. (592)

(422) A vendre aux enchères , vendredi 18 courant, trois 
heures de relevée, en l’étude du notaire De Befve , la maison 
côtée n. 275, avec ses dépendances , rue Sœurs de Flasques , à 
Liège, pour en jouir au 24 juin prochain. Sous les clauses à 
voir en l’étude dudit notaire.

(424) Capital de dix-huit cents florins à appliquer. S’a
dresser à Mtre. Dusart, notaire, et à Mtre. Clermont, avoué, 
Fond St.-Servais , 11. 465 , à Liège.

Jeudi 17 avril 1 828 , deux heures de relevée , il sera pro
cédé devant M.le juge de paix dn canton de Herve, en son 
bureau et par le ministère de Mtre. Ophoven , notaire commis 
à la vente des immeubles ci-après appartenant aux enfans SailJ, 
de Battice.

Premier lot.— Une ferme située en lieu dit Houlteau gelée, 
commune de Battice , consistant en maison , jardin et quatre 
prairies de la contenance d’environ un bonnier 87 perches, joi
gnant à M. Winandy et Monon.

Deuxième lot. — Une rente perpétuelle de huit dallers au 
capital de 119 florins 46 cents, due. par Pierre Lebot , de 
Battice.

S’adresser pour plus amples renseignemens en l’étude dudit 
notaire, à Herve._______________________________________

A louer un quartier indépendant, composé de deux pièces 
an rez-de-chansée, quatre chambres, cave, cour, pompe et 
citerne, situé rue du Collège , n° 226. Plus une maison à louer 
pour la St.-Jean. S’adresser an même n°.
* .... ...............—........... 1 ■gga—î—----1

Une bonne cuisinière bourgeoise et forle peut se présenter, 
rue FeTonstrée , n° 827. )

( ) VENTE DE BIENS PATRIMONIAUX.
Le légataire universel de Mlle Kiekens , fera vendre aux 

enchères publiques le vendredi 25 avril 1828 à 2 heures et ^ 
mie, par le ministère de Me Bertrand , notaire à Liège, el1 s 
étude , place St.-Pierre , savoir : ...

Ier Lot,—Une belle maison, en fort bon état, consWJ 
dans le goût moderne , ornée de glaces , décors et ehern'1 ^ 
en marbre ; Elle se compose d’un beau salon , cabinet et P1“ 
manger au rez de chaussée, d’un premier et d’un second tta^U 
greniers , caves , cour , cuisine , buanderie , chambres de 
et de domestique , puits pompes et citerne. cflU,

2e Lot.—Une maison d cultivateur n. 1066 et I0^’l)on- 
verle en ardoises, avec un petit quartier de maître eli"Jva;rc 
niers 26 aunes de jardin potager y atterrant, situes au ,a,^||l]S 
près du faubourg St.-Laurent, joignant à M. Lassaus , e 
par Henri Boulanger. .

3e Lot. — Une autre maison n. 1062 , bâtie depuis Pe^^j„a f 
un bonnier 26 perches 42 aunes de jardin potager y ® ^yas. 
situés au même lieu dit Calvaire , joignant à MM. ^e^j0n.
seige , Ledent et Lassaux , détenne par Jean Joseph

Le iEr Lot, ayant été exposé eu vente à 1^000 fls* “ U des 
la mise à prix est réduite à 12000 fis. , et les miseS * L B * 
deux autres lots soit fixées sur le pied de 5 p. °l° d ,eS fa- 
cation ; il sera accordé aux adjudicataires de très gra0 
cililés pour le paiement

Liège, H. Lignac, éditeur du Journal, place du Spectacle.


